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REPUBLIQUE FRAN CALISE.

| ARRETE.
LE SECRETAIRE D'ETAT AUX BEAUX ARTS
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Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 délerminant les conditions de son applicnli(m;

La Comnussion des Monuments historiques entendue,

ARrniTE :

Arr. I, — Lo objet.... saadulies.... ou immeuble .. par destination
ci-aprés designe . classé parmi les monwments hisluriquos :
Hautes=Pyrénées
Viec Bigorre ¢ Eglise

- Retable du maftre-autel, bois doré, 1677

Arr. 2. — Le présent arrété sera notthie au Prefet du déparlmneul‘

des Hautes-Pyrénées, au Maire de la commune @ Vie Blgorre

qui ser ont. responsable 8., chacun en ce qui le concerne, de son
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exéculion.

Paris, le ..




